
 

 

Décision de radiodiffusion CRTC 2013-47 
Version PDF 

Référence au processus : 2012-372  

Autre référence : 2012-372-1 

Ottawa, le 6 février 2013 

Diverses entreprises de programmation de radio 
L’ensemble du Canada 

Renouvellements administratifs  

1. Le Conseil renouvelle les licences de radiodiffusion des entreprises de 
programmation de radio énoncées à l’annexe de la présente décision, du 1er avril 2013 
au 31 août 2013, en vertu des modalités et conditions en vigueur dans les licences 
actuelles. 

2. La présente décision ne règle en aucune façon les questions qui pourraient être 
soulevées quant au renouvellement de ces licences de radiodiffusion. Le 
renouvellement par voie administrative des licences de ces stations permettra au 
Conseil d’examiner consciencieusement les demandes en vue de renouveler ces 
licences en même temps qu’il examinera le renouvellement de licences de 
radiodiffusion pour d’autres stations de radio appartenant à Astral Media Radio inc., 
Astral Media Radio Atlantique inc. et Astral Media Radio s.e.n.c. qui expirent le 
31 août 2013.  

Secrétaire général 

*La présente décision doit être annexée à chaque licence.  



 

 

Annexe à la décision de radiodiffusion CRTC 2013-47 
Nouveau-Brunswick 

Titulaire Stations 

Astral Media Radio Atlantique inc. CFXY-FM Fredericton  

CIKX-FM Grand-Sault et son émetteur 
CIKX-FM-1 Plaster Rock 

Nouvelle-Écosse 

Titulaire Station 

Astral Media Radio Atlantique inc. CKTO-FM Truro 

Québec 

Titulaire Stations 

Astral Media Radio inc. CFIX-FM Chicoutimi 

CIMF-FM Gatineau et son émetteur 
CIMF-FM-1 Hawkesbury (Ontario) 

CJMV-FM Val-d’Or 

CJMM-FM Rouyn-Noranda et son émetteur 
CJMM-FM-1 La Sarre 

Ontario 

Titulaire Stations 

Astral Media Radio s.e.n.c. CHRE-FM St. Catharines 

CHTZ-FM St. Catharines 

CKQB-FM Ottawa et son émetteur 
CKQB-FM-1 Pembroke 

CKSL London 

CKTB St. Catharines 

Manitoba 

Titulaire Stations 

Astral Media Radio s.e.n.c. CKMM-FM Winnipeg 

CKX-FM Brandon 

CFQX-FM Selkirk 
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Alberta 

Titulaire Stations 

Astral Media Radio s.e.n.c. CFBR-FM Edmonton 

CFMG-FM St. Albert  

CFRN Edmonton 

CJAY-FM Calgary et ses émetteurs 
CJAY-FM-1 Banff et 
CJAY-FM-3 Invermere 
(Colombie-Britannique) 

CKMX Calgary et son émetteur 
CFVP Calgary  

Colombie-Britannique 

Titulaire Stations 

Astral Media Radio s.e.n.c. CFTK Terrace 

CHRX-FM  Fort St. John et son émetteur 
CHRX-FM-1 Dawson Creek  

CHSU-FM Kelowna et son émetteur 
CHSU-FM-1 Big White Mountain  

CJAT-FM Trail et ses émetteurs 
CKFC Creston, CJAT-FM-1 Castlegar et 
CJAT-FM-2 Grand Forks  

CJDC Dawson Creek et son émetteur 
CJDC-1-FM Tumbler Ridge  

CIOR Princeton 

CKFR Kelowna 

CJOR Osoyoos et son émetteur 
CJOR-FM Oliver  

CKKC-FM Nelson et ses émetteurs 
CKZX-FM New Denver, 
CKZX-FM-1 Kaslo, 
CKKC-1-FM Crawford Bay et 
CKBS-FM Nakusp  

CJMG-FM Penticton et son émetteur 
CJMG-FM-2 Oliver  
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CJFW-FM Terrace et ses émetteurs 
CJFW-FM-1 Kitimat, 
CJFW-FM-2 Prince Rupert, 
CJFW-FM-3 Sandspit, CJFW-FM-4 Masset, 
CJFW-FM-5 Burns Lake, 
CJFW-FM-6 Smithers, 
CJFW-FM-7 Houston et 
CJFW-FM-8 Hazelton  

CKOR Penticton 

CKRX-FM Fort Nelson 

CKXR-FM Salmon Arm et ses émetteurs 
CKXR-FM-1 Sorrento, 
CKXR-FM-2 Enderby et 
CKXR-FM-3 Sicamous 
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